
Sujet : Re: 2021 5345 Demande pièces complémentaires_boisement_CHANVERRIE
De : > hermoue&oret85 (par Internet) <hermoue&oret85@gmail.com>
Date : 24/06/2021 12:05
Pour : "Evalua2on env. projets - DREAL Pays Loire/SCTE/DEE emis par PIERRE David - DREAL Pays
Loire/SCTE/DEE" <evalua2on-env-projets@developpement-durable.gouv.fr>,
sophie.lefort@developpement-durable.gouv.fr, Sam <hermoue&oret85@gmail.com>, chris2an
RICOT <ch.ricot85@gmail.com>, laurence.guichet@developpement-durable.gouv.fr

Bonjour madame,

Veuillez trouver ci-dessous les éléments manquants au dossier: 2021 5345 Demande
pièces complémentaires_boisement_CHANVERRIE

Rubrique 3 : Boisement de plus de 0.5 ha soit au total 10.3 ha
Rubrique 4.2 : créa2on d'un patrimoine boisé pour mes enfants et valoriser des parcelles à
faible poten2el agricole
Rubrique  431: Prépara2on de sol : Sous Solage et labour sur les lignes de planta2on (pas de
labour en plein)
Pour les peupliers planta2on à la tarière
Planta2on: 1.5 mètres entre les lignes et 2 mètres sur la ligne avec un passage de 5 mètres
toutes les lignes (Densité : 2000 plants par hectare) densité conforme aux prescrip2on du CRPF
(i2néraire sylvicole FRC 2010)
Essences : 35%Chênes (sessile, pubescent, tauzin, pédonculé et vert) 25%charme, 5 % de
feuillus divers (cormier, alisier ,merisier) et 25 % de résineux divers (Pin mari2me, laricio,
sylvestre et douglas) et 10% de peupliers
Pose d'une clôture temporaire pour limiter l'entrée des chevreuils.
Rubrique 432 : Entre2en des cloisonnements sylvicoles par fauchage ou par broyage (tous les
ans)
Pas d'u2lisa2on de produit Phyto
Pas d'arrosage
Éclaircies à par2r de l'âge de 18-20 ans en fonc2on de la croissance  (i2néraire sylvicole FRC
2010) tous les 8 à 10 ans
Un document de ges2on sera élaboré une fois les planta2ons réalisées
Coupe rase es2mée vers 60 ans pour les résineux, 25 ans pour les peupliers et 120 à 150 ans
pour les chênes
Rubrique 5  : 
Zone Humide : Sur le site de la DREAL Pays de la Loire (plan et zone humide probable) il
apparaît des zones humides probables . Suite à la consulta2on du PLU de la Verrie, il y a des
zones recensées le long du ruisseau. Seuls des alignements de peupliers seront  installés en
préservant les prairies humides qui seront fauchés pour l'entre2en et la préserva2on de la flore.
Aucun travail du sol ne sera réalisé et aucun produit phyto ne sera u2lisé.
Le projet est concerné par le périmètre des PPRI "Sèvre nantaise" et "Lay Amont"
Rubrique 6 : Milieu naturel: Ce projet favorise la présence d'espèces animales tout en
conservant sur les bandes enherbées les espèces végétales. Toutes les haies seront conservées.
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Si le propriétaire ne boise pas, il laissera ses terres en friches ce qui serait très défavorable à la
faune et à la flore qui disparaîtra sous les ronciers.
Le choix des essences à été déterminé suite à des sondages pédologiques et en prenant en
compte l'évolu2on du climat avec l'appui technique du CRPF.
Les bordures de plan d'eau et de rivière ne seront boisés qu' à par2r de 5 mètres de distance.
Ce choix favorise la biodiversité car les terres étaient auparavant cul2vées (céréales ou autre) et
l'exploita2on était très dynamique et intensive , ce qui est  très nuisible à la faune et à la flore.
Le boisement sera géré durablement suite à l'élabora2on d'un document de ges2on(CBPS)
Le projet modifiera les ac2vités humaines car la récolte sera des arbres et non des céréales.

81 Annexes obligatoires

Ci-joint

Cordialement
--
Samuel HERMOUET
Les Brosses 
85140 Les ESSARTS
Tel: 06-08-49-48-28

--

Garanti sans virus. www.avast.com

Le jeu. 27 mai 2021 à 13:58, robot-garance.csac@developpement-durable.gouv.fr <robot-
garance.csac@developpement-durable.gouv.fr> a écrit :

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un courrier de demande de compléments concernant votre
formulaire d'examen au cas par cas préalable à la réalisa2on d'une éventuelle évalua2on
environnementale, pour un boisement de terre agricole enregistré sous le n°2021-5345.

Merci de bien vouloir adresser les éléments indiqués à l'adresse de messagerie qui figure sur
le courrier joint.

Cordialement,

--
Laurence GUICHET
Chargée du suivi des procédures Cas par Cas projets
SCTE/Division Évalua2on Environnementale
DREAL des Pays de la Loire
tél. 02 72 74 74 66
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--
Samuel HERMOUET
Ges2onnaire fores2er agréé
Les Brosses 
85140 Les ESSARTS
Tel: 06-08-49-48-28

Garanti sans virus. www.avast.com

Pièces jointes :

Annexe 1 ricot.docx 3,6 Mo
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